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Foire aux questions (FAQ)

Avis d’appel à candidatures

Candidature pour la création de 3 « SESSAD ASE » pour enfants et adolescents confiés à l’aide sociale à l’enfance et en situation de handicap dans le département du Nord

	Questions
	Réponses

	
Question n°1 :

Un établissement de type MECS souhaite répondre à l’appel à candidatures SESSAD ASE. L’appel à candidatures précise que le projet doit s’appuyer sur un SESSAD. Est-il possible pour une MECS de porter un projet en partenariat avec un SESSAD situé en dehors du territoire concerné (par exemple hors Flandre), ou le SESSAD doit-il impérativement être implanté sur ce territoire ?

	
Le projet doit être porté par un ESMS relevant du 2° du I de l’article L.312-1 du CASF, soit les établissements et services du champ de l’enfance en situation de handicap (IME, IEM, ITEP, SESSAD, etc…).
Les MECS sont en dehors de ce périmètre et ne peuvent donc pas porter ce projet.

L’implantation préalable de l’ESMS porteur au sein du territoire visé n’est pas une condition de la recevabilité du dossier. Néanmoins, dans l’étude du dossier, une attention particulière sera portée à la capacité du candidat à couvrir la zone de proximité ciblée et à y établir les partenariats nécessaires au bon fonctionnement du SESSAD ASE.




	
Question n°2 :

Un organisme gestionnaire, déjà implanté sur un territoire dans le champ du handicap (notamment adulte), souhaite candidater à l’appel à candidatures SESSAD ASE sur ce même territoire. Bien qu’il ne dispose pas encore d’offre dans le secteur enfance localement, il s’appuie sur l’expertise d’autres dispositifs gérés dans d’autres territoires (IME, DITEP, MECS, etc.) pour construire son projet. L’absence d’implantation préalable sur ce territoire constitue-t-elle un critère d’exclusion pour la candidature ?
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